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acte de naissance de Nantes.Certificat de
nationalité

Par djam0707, le 23/12/2010 à 19:36

Bonjour, je suis à la recherche d'un décret ou no dossier de nationalité de mon père.En effet
je suis en possession d'un acte de naissance ( le mien ) émanant de Nantes sur lequel mes
parents sont mentionnés Français.Puis je prétendre à cette nationalité?
Nom : GAHHAL MOHAMMED né le 31/05/1922 à Tlemcen.
merci pour votre aide précieuse.

Par Domil, le 23/12/2010 à 20:06

Vous êtes de quelle nationalité ?
Vous êtes né quand ?

Par djam0707, le 23/12/2010 à 20:37

Bonsoir,
Je suis né le 31/01/1955 à Fès ( Maroc ).
Et donc en possession d'un acte émanant de Nantes.
Merci

Par djam0707, le 23/12/2010 à 20:38

De nationalité Algérienne et résident en Algérie.

Par Domil, le 23/12/2010 à 22:03

Vous étiez donc Français (comme tous les Algériens) né à l'étranger donc votre acte de
naissance est à Nantes.
La question est de savoir si vous avez perdu la nationalité française à l'indépendance de



l'Algérie.

Avez-vous la copie intégrale de l'acte de naissance de chacun de vos parents (je suppose,
tous les deux Algériens)

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


